Élections municipales 2025 - Informations

Date des élections : 2 novembre 2025 

Section : Devenez candidat 
Le poste de maire et les postes de conseillers des districts électoraux numéros 1, 2, 3, 4, 5 et 6 sont ouverts aux candidatures.
 
Période de mise en candidature : DU 19 SEPTEMBRE AU 3 OCTOBRE 2025
Toute déclaration de candidature à l’un ou à l’autre des postes ouverts devra être produite au bureau de la présidente ou du secrétaire d’élection aux jours et aux heures suivants :
· Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 ; 
· Le vendredi de 9 h à 12 h. 
À noter que le vendredi 3 octobre 2025, le bureau sera ouvert de 9h à 16h30 de façon continue. 
Le bureau de la présidente d’élection et du secrétaire d’élection est situé à l’hôtel de ville au 375, rue Principale. 
 
Si plus d’un candidat pose sa candidature à un même poste, un scrutin sera tenu le 2 novembre 2025 et un vote par anticipation sera tenu le 26 octobre 2025.
 
CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE CANDIDAT
Est éligible à un poste de membre du conseil de la municipalité de Saint-Ferdinand toute personne qui a le droit d’être inscrite sur la liste électorale de celle-ci et qui réside de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis au moins les 12 derniers mois précédent le 1er septembre 2025, soit depuis le 1er septembre 2024.

Si vous souhaitez déposer votre candidature, nous vous invitons à prendre connaissance du guide « Poser sa candidature aux élections municipales » produit par Élections Québec et disponible en cliquant ici. 
De plus, vous devez compléter le formulaire « Déclaration de candidature – Municipalité de moins de 5000 habitants » (SM-29) produit par Élections Québec et disponible en cliquant ici. 
 

Section : Électeurs 
CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLECTEUR
Est un électeur de la municipalité de Saint-Ferdinand toute personne majeure le 2 novembre 2025 et de citoyenneté canadienne le 1er septembre 2025 qui n’est pas ni en curatelle, ni frappée d’une incapacité de voter prévue par la loi et qui remplit une des deux conditions suivantes :
1. être domiciliée sur le territoire de la municipalité au 1er septembre 2025 et, depuis au moins le 1er mars 2025, au Québec
OU
2. être, depuis au moins le 1er septembre 2024, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité.

Dans le cas des copropriétaires ou cooccupants qui sont des électeurs le 1er septembre 2024, seul le copropriétaire ou le cooccupant désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité d’entre eux a le droit d’être inscrit sur la liste électorale. Cette personne désignée n’a pas le droit d’être inscrite prioritairement à un autre titre sur la liste électorale. 

La municipalité de Saint-Ferdinand est divisée en districts électoraux pour les élections municipales. Ceux-ci sont établis selon les routes/rangs ainsi que les adresses civiques. Afin de connaître le district électoral dans lequel se situe votre domicile, nous vous invitons à consulter le guide des élections municipales disponible en cliquant ici. 

Jour du scrutin : 2 novembre 2025 de 10 h 00 à 20 h 00 à l’école Notre-Dame (620 rue Notre-Dame) 
Vote par anticipation : 26 octobre 2025 à 12 h à 20 h 00 à la salle communautaire (606, rue Principale) 



